
   

Aménagement du Pôle de Santé Libéral Ambulatoire du centre-ville d’Alençon 

 
La Communauté Urbaine  

à l’écoute des associations de préservation du patrimoine 
 
 

 

Comme évoqué dans un communiqué de presse du 3 mai dernier, Joaquim PUEYO, Président de la 
Communauté Urbaine d’Alençon, et les services de la collectivité, soucieux d’entretenir le dialogue avec le 
réseau associatif local engagé en matière de préservation du patrimoine, ont rencontré ce jour des 
représentants de l’Association Histoire et Patrimoine de Damigny, de la Société des Amis du Vieil Alençon, 
des Amis du Patrimoine de Cerisé, des Amis du Patrimoine Corbenois et d’Urgences Patrimoine. 

Cette réunion avait pour objet l’aménagement du Pôle de Santé Libéral Ambulatoire du centre-ville 
d’Alençon dans l’ancien Hôtel du Général Bonet et plus précisément la présentation des caractéristiques 
architecturales de l’extension qui suscitent ces derniers jours des réactions dans l’espace public et 
médiatique. 
 
Cette réunion a été très constructive. Si l’ambition d’aménager un pôle de Santé Libéral Ambulatoire en 
centre-ville a recueilli l’adhésion générale, l’extension contemporaine comprise dans le projet a, quant à 
elle, suscité des débats qui se sont tenus dans un cadre respectueux et un esprit positif. 
 
Il a ainsi été convenu que l’extension contemporaine ferait l’objet d’échanges complémentaires entre les 
parties prenantes (élus et services de la collectivité, partenaires financiers du projet, architectes, réseau 
associatif…) et serait sujette à des modifications qui seront arbitrées d’ici à la fin de l’été.   
 
Les travaux concernant la partie ancienne de l’Hôtel Bonet, qui ne font l’objet d’aucune controverse, 
démarreront pour leur part courant mai. 
 
L’objectif partagé de tous est de concrétiser l’ouverture de cet équipement de santé, de promouvoir 
l’attractivité du cœur de Ville tout en garantissant le respect du cadre patrimonial auquel chacun est 
attaché.  
 
 


